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Il y a plusieurs formes de violences.

Violences physiques

coups et blessures volontaires ; 
meurtre ;
pousser ou bousculer ; 
menacer avec un couteau ; 
etc. 

Violences sexuelles

attentat à la pudeur ;
viol ; 
attouchements ;
obliger l'autre à visionner des contenus pornographiques ;
dénigrer la performances sexuelle du/de la partenaire ;
etc.

Violences psychologiques

le harcèlement ;
la calomnie ;
la diffamation ;
les insultes ; 
les hurlements ;  
contrôler ;
surveiller ;
faire des crises de jalousie ;
humilier ;
menaces de suicides ;
etc.

Violences économiques

empêcher l'autre de travailler ; 
avoir uniquement un compte commun avec le/la partenaire ;
s'endetter avec le compte commun ;
contrôler les dépenses ;
etc.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Loi du 13 juillet 2023 sur la prévention et la lutte contre les féminicides, les homicides fondés sur le genre et les
violences.  

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_wet/article.pl?language=fr&sum_date=&pd_search=2023-08-31&numac_search=2023044133&page=1&lg_txt=F&caller=list&2023044133=0&trier=promulgation&ddd=2023-07-13&fr=f&text1=f%25E9minicides&choix1=et&choix2=et#Art.1er


COL 03/2006 du 1er mars 2006 : Définition de la violence intrafamiliale et de la maltraitance d'enfants extrafamiliale,
l'identification et l'engregistrement des dossiers par les services de police et les parquets (DE)

COL 4/2006 du 12 octobre 2015 : Circulaire commune de la ministre de la Justice et le Collège des procureurs
généraux relative à la politique criminelle en matière de violence dans le couple (révisée)

Loi du 24 novembre 1997 visant à combattre la violence au sein du couple.

Articles 410 et 442bis du Code pénal.

Brochure : La violence dans le couple : comment aider une victime, un agresseur, une agresseuse, un enfant témoin ? -
éditée par l'asbl Praxis.

Brochure : Aime Sans Violence - éditée par la Communauté française.

Les documents types

https://www.om-mp.be/fr/savoir-plus/circulaires
https://www.om-mp.be/fr/savoir-plus/circulaires
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1997112451&table_name=loi#Art.1
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1867060801&table_name=loi#Art.410
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Brochure%20_%20La%20violence%20dans%20le%20couple%20_%20comment%20aider%20une%20victime_%20un%20agresseur_%20une%20agresseuse_%20un%20enfant%20t_moin%20_%20_%20_dit_e%20par%20l__039_asbl%20Praxis_.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Brochure%20_%20Aime%20Sans%20Violence%20_%20_dit_e%20par%20la%20Communaut_%20fran_aise_.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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